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AVIS D'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT


MISE EN ŒUVRE DU PARRAINAGE DE PROXIMITÉ
EN FAVEUR DES ENFANTS ET DES JEUNES PRIS EN CHARGE PAR LE DÉPARTEMENT DE L'EURE
AU TITRE DE LA PRÉVENTION ET DE LA PROTECTION DE L'ENFANCE


AVIS



Date de publication de l'avis d'appel à manifestation d'intérêt : Lundi 4 mai 2026
Date et heure limites de réception des dossiers de candidature : Jeudi 11 juin 2026 à 14H

I. QUALITÉ ET ADRESSE DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE
Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Eure
Délégation Solidarités - Direction Enfance Famille
14 boulevard Georges Chauvin – CS 72101
27021 EVREUX CEDEX

II. OBJET DE L'APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT         
Le Département de l'Eure lance le présent appel à manifestation d'intérêt auprès des associations susceptibles de promouvoir et développer le dispositif du parrainage sur ses territoires, au profit des enfants et jeunes bénéficiant d'une mesure de protection de l'enfance ou dans un cadre de prévention.
Ce projet donnera lieu à la signature d'une convention pour une durée de trois ans.
Le démarrage du projet est prévu à partir du mardi 1er septembre 2026.	

III. CAHIER DES CHARGES 
Le cahier des charges de l'appel à manifestation d'intérêt est annexé au présent avis.
Ces documents peuvent être téléchargés sur le site Internet du Département de l'Eure: https://eureennormandie.fr

IV. MODALITÉS DE DÉPÔT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE
Seules des associations peuvent candidater.
Chacune doit déposer ou adresser en une seule fois au Département de l'Eure, par lettre recommandée, pour le jeudi 11 juin 2026 à 14H au plus tard (le cachet de la poste ou le récépissé faisant foi), un dossier comprenant la candidature et la proposition de projet en 2 exemplaires papier ainsi qu'1 exemplaire mis sous format dématérialisé via une clé USB.
Les dossiers doivent être adressés, sous enveloppe cachetée portant la mention "Appel à manifestation d'intérêt 2026 – Parrainage de proximité – Ne pas ouvrir " comportant une sous enveloppe avec les documents concernant la candidature et une sous enveloppe concernant la réponse au projet, à l'adresse suivante : 

Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Eure
Délégation Solidarités – Direction Enfance Famille
14 boulevard Georges Chauvin – CS 72101
27021 EVREUX CEDEX

Le dossier peut également:
· Être déposé sur place contre récépissé dans les mêmes délais auprès du secrétariat de la Direction Enfance Famille à la même adresse du lundi au vendredi de 9H à 12H et de 14H à 17H ; 
· Être transmis par mail avec demande d'accusé de réception dans les mêmes délais à l'adresse suivante : mikaela.cordonnier@eure.fr. Le dépôt par mail permet d'acter la réponse dans les délais mais n'exonère pas d'un dépôt sous enveloppe cachetée.
Tout dossier remis selon d'autres modalités que celles indiquées ci-dessus sera considéré comme irrecevable.
Seront également non retenus et non instruits, les projets:
	1°) Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à candidatures ;
	2°) Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à manifestation d'intérêt.
V. CALENDRIER 

· Date et heure limites de réception ou de dépôt des dossiers: le jeudi 11 juin 2026 à 14H.
· Instruction et évaluation des candidatures : du 15 juin au 26 juin 2026.
· Réponse aux candidats : semaine du 29 juin 2026.
· Démarrage de l'action :  le mardi 1er septembre 2026.

VI. MODALITÉS D'INSTRUCTION DES PROJETS ET CRITÈRES DE SÉLECTION
L'ouverture des dossiers de candidature interviendra à l'expiration du délai de réception des réponses. Les dossiers parvenus après la date limite ne seront pas recevables.
L'évaluation des dossiers de candidature reposera sur les étapes suivantes :
1. Vérification de la régularité administrative et de la complétude du dossier ;
2. Vérification de l'éligibilité de la candidature, au regard de l'objet de l'appel à manifestation d'intérêt et du présent cahier des charges ;
3. Analyse de fond de la candidature en fonction des critères de sélection et de la notation détaillée ci-après :
· Qualification du porteur de projets : 20%
· Qualité du projet proposé : 40%
· Coût du dispositif à prendre en charge par le Département : 40%
Afin de statuer, une commission, nommée par arrêté, se chargera d'évaluer les candidatures issues de l'instruction et d'émettre un avis dont le Président du conseil départemental tiendra compte avant de décider du candidat retenu.
Une décision individuelle sera notifiée à chaque candidat.

VII. PRÉCISIONS COMPLÉMENTAIRES
[bookmark: _GoBack]Conformément à l'article R. 313-4-2 du Code de l'action sociale et des familles, les associations candidates peuvent solliciter des précisions complémentaires auprès de la Direction Enfance Famille, au plus tard huit jours avant l'expiration du délai de réception des réponses soit le mercredi 3 juin 2026, auprès de :
· Madame Mikaëla CORDONNIER au 06.64.40.35.07 ou mikaela.cordonnier@eure.fr
L'autorité départementale fait connaître à l'ensemble des candidats les précisions à caractère général. Une réponse sera apportée à l'ensemble des associations candidates au plus tard cinq jours avant l'expiration du délai de réception des réponses.
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